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INTRODUCTION 

 

Ce guide vise à accompagner les établissements lors de la phase principale d’admission dans 

les formations en alternance, pour un PCCD alternance, et pour une formation en alternance dans 

un PCCD mixte. 

En tant que référent Mon Master dans votre établissement, nous vous remercions d’adresser 

toute demande d’information via la plateforme de dialogue TMM-Assistance. Si vous n’êtes pas 

référent, merci de vous tourner vers ce dernier pour qu’il dialogue avec les services du ministère, 

en votre nom, via cette plateforme accessible par ce lien : ESRI - Projets 

Nous vous rappelons également que des ressources documentaires sont consultables dans 

l’onglet « Documentation » de l’application TMM-Assistance, accessible via l’adresse suivante : 

Documentation - MMA - Etablissements - ESRI - Projets 

  

https://esr-projets2.adc.education.fr/dossiers/
https://esr-projets2.adc.education.fr/dossiers/projects/prj1541/wiki/documentation


 
 Direction générale  

de l’enseignement supérieur  

et de l’insertion professionnelle 

 

4 

 

1/ LE CALENDRIER DE LA PROCEDURE 

 

Le calendrier de la procédure dématérialisée de recrutement et de candidature en première 

année de master est défini par arrêté. Il précise les phases de la procédure et les dates à respecter 

tant par les candidats que les établissements. 

Pour les formations en alternance, la phase d’examen des candidatures court du 31 mars au 29 avril. 

Durant cette période les candidats peuvent-être convoqués par l’établissement en complément de 

l’examen de leur dossier. 

Les fichiers de classement doivent être versés au plus tard le 29 avril inclus. 

Le 2 mai, tous les candidats classés par la formation sont informés par la plateforme Mon Master 

de leur placement en recherche de contrat. 

La phase principale d’admission débute le 13 juin et se termine le 16 juin.  
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2/ RAPPEL SUR LA MODIFICATION DES FORMATIONS CANDIDATABLES 

 

Depuis le début de la phase d’examen des candidatures le 31 mars, il n’est plus possible de 

modifier les formations candidatables. Cependant, les profils superadministrateurs et les 

administrateurs peuvent encore modifier les champs suivants et ce, sans limite de temps : 

- Modifier la COL uniquement à la hausse ; 

- Modifier la donnée d’appel à la hausse et à la baisse. 

Néanmoins attention, toutes les propositions d’admission ouvrent les mêmes droits aux 

candidats, qu’elles soient transmises aux candidats par le système de donnée d’appel ou en ne se 

fondant que sur la COL. Si vous paramétrez une donnée d’appel de 100 pour une COL de 80 et que 

les 100 candidats appelés acceptent définitivement la proposition d’admission que vous leur faite, 

vous devrez accepter ces 100 candidats. Ainsi, la donnée d’appel doit être manipulée avec 

précaution. 
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3/ L’ADMISSION EN ALTERNANCE 

A. LE CLASSEMENT DES CANDIDATS 

Du 31 mars au 29 avril, les formations attribuent un rang de classement à tous les candidats 

qui répondent à leurs attendus, en accord avec le cadre réglementaire. Ces candidats seront 

automatiquement placés en recherche de contrat à partir du 2 mai. Pour les candidats qui ne 

répondent pas aux attendus vous avez indiqué « NC » (« Non Classé ») dans le fichier de classement, 

en précisant nécessairement le motif de refus correspondant.  

Le rang de classement n’équivaut pas à une proposition d’admission. Il permet d’assigner 

une priorité d’attribution de proposition d’admission lors de la phase principale d’admission, sous 

réserve que le candidat dispose d’un contrat validé à temps. Ainsi, un candidat classé dans la COL 

et dont le contrat est validé par l’établissement avant le 13 juin, est assuré de recevoir une 

proposition d’admission au premier jour de la phase d’admission principale, même si d’autres 

candidats moins bien classés ont soumis et fait valider leurs contrats avant lui. 
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B. LE PLACEMENT EN RECHERCHE DE CONTRAT 

A partir du 2 mai, tous les candidats classés par la formation seront informés via la 

plateforme Mon Master qu’ils sont placés en recherche de contrat. Ce placement en recherche de 

contrat est automatique pour tous les candidats classés, et n’équivaut pas à une proposition 

d’admission. 

Les candidats pourront télécharger une attestation de placement en recherche de contrat 

afin de les aider dans leurs démarches auprès des entreprises.  

A compter du 2 mai et pendant la phase principale, les candidats pourront voir leur rang de 

classement. Pendant toute la procédure, à compter de la transmission des placements en recherche 

de contrat, ils pourront également voir le nombre de candidats placés en recherche de contrat et 

le nombre de contrats déposés (ceux validés et en attente de validation). A compter de la 

transmission des propositions d’admission, les candidats pourront voir le nombre de candidats sur 

liste d’attente et ceux occupant une place (ceux qui ont une proposition d’admission acceptée 

définitivement, provisoirement ou en attente de réponse). 
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4/ LA VALIDATION DES CONTRATS  

Au 13 juin, tous les candidats classés dans la COL qui dispose d’un contrat validé avant cette 

date recevront une proposition d’admission. 

Pour les candidats classés en dehors de la COL, si les candidats mieux classés qu’eux 

disposent d’un contrat validé, alors ils sont placés sur liste d’attente ; si la COL n’est pas atteinte 

avec des candidats mieux classés qui disposent d’un contrat validé, alors ils reçoivent également 

une proposition d’admission. 

L’établissement peut fournir un exemple de contrat (1), certificat d’engagement, de 

promesse d’embauche, ou de tout autre document qu’il accepte, ainsi que les critères de validation 

du contrat (2). 

2 

1 
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Comme l’an dernier, les candidats doivent téléverser leur contrat, et indiquer les éléments 

suivants : 

1) La désignation de l’entreprise ; 

2) Le numéro SIRET de l’entreprise ; 

3) Nouveauté : Les missions liées au poste  
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Le gestionnaire responsable de la formation reçoit chaque jour un mail pour l’informer des 

contrats déposés pour validation. La formation doit se prononcer sur le contrat dans un délai 

n’excédant pas 8 jours à partir de la date de dépôt. Au-delà de ce délai, le contrat est 

automatiquement validé. 

Comme lors de la campagne 2024, un seul contrat à la fois vous est présenté pour examen. 

En plus du contrat au format PDF, l’interface indique les informations du candidat, les informations 

fournies sur l’entreprise, les missions, et la date limite de validation, 8 jours à partir du dépôt du 

contrat. Tout contrat rejeté doit être accompagné d’un motif de refus afin de guider le candidat et 

lui permettre de déposer un document au plus proche de vos attentes. 

 

L’interface indique le nombre de contrats à valider. 

 

Informations du candidat 

Contrat et informations de l’entreprise 

Date de dépôt du contrat et date limite de sa validation 
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A. LE CONTRAT EST VALIDE PAR L’ETABLISSEMENT 

Si le document déposé par le candidat correspond aux attendus, l’établissement le valide. 

Le candidat en est informé par mail, SMS et directement depuis la plateforme. 

 

B. LE CONTRAT EST REJETE PAR L’ETABLISSEMENT 

Si le document déposé par le candidat ne correspond pas aux attendus, l’établissement le 

rejette et motive son rejet. Les motifs sont de deux ordres : soit le document ne répond pas aux 

exigences de forme, soit il ne répond pas aux exigences de fond (missions, type d’entreprise, etc).  

Le candidat est informé de ce rejet, sa candidature passe immédiatement au statut « contrat 

rejeté par l’établissement ».  

 

Le candidat a la possibilité de téléverser un nouveau document pour examen de la part de la 

formation.  
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5/ APRES LA VALIDATION D’UN CONTRAT 

A. LA PROPOSITION D’ADMISSION 

Le 13 juin tous les candidats classés dans la COL, et dont le contrat a été validé, reçoivent une 

proposition d’admission.  

 

 

Pour rappel, pour les PCCD mixtes, pour la FC alternance, les placements en recherche de contrat 

sont transmis le 2 mai et les propositions d'admission à compter du 13 juin, si le candidat remplit 

les conditions, tandis que, pour la FC classique, les propositions d’admission sont transmises à 

compter du 2 juin. 

Un candidat classé dans la COL mais dont le contrat n’est pas validé ne reçoit pas de proposition 

d’admission, et conserve son placement en recherche de contrat. 

Un candidat classé au-delà de la COL mais dont le contrat a été validé, reçoit une proposition 

d’admission s’il reste des places dans la formation, sinon il est placé sur liste d’attente. 

Un candidat qui n’est pas classé dans la COL et n’a pas de contrat validé conserve son placement 

en recherche de contrat. 

 Classé dans la COL Classé au-delà de la COL 

Le contrat a été 

validé 

Le candidat reçoit une 

proposition d’admission le 

13 juin. 

Si la COL n’est pas atteinte, le 

candidat reçoit une 

proposition d’admission le 13 

juin, autrement il est placé 

sur liste d’attente. 
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Le contrat n’a pas 

été validé 

Le candidat ne reçoit pas de 

proposition d’admission, et 

conserve son placement en 

recherche de contrat. 

Le candidat conserve son 

placement en recherche de 

contrat. 

B. LES OPTIONS DU CANDIDAT 

Un candidat qui reçoit une proposition d’admission entre le 13 et le 15 juin doit y répondre 

avant le 17 juin. Il peut choisir parmi les options suivantes : 

• Accepter définitivement la proposition d’admission :  Il renonce à toute autre 

proposition et clôt la procédure Mon Master. Il suit les démarches pour s’inscrire 

administrativement dans la formation acceptée. 

• Il refuse la proposition d’admission. Il perd sa place qui est redistribuée au premier 

candidat sur liste d’attente. 

• Il accepte provisoirement la proposition d’admission. Il perd ses autres propositions 

d’admission dans des formations en alternance, son éventuelle autre proposition 

d’admission acceptée provisoirement (alternance ou classique) et il doit indiquer, 

dans le même temps, les placements en recherche de contrat et les places sur liste 

d’attente en alternance qu’il souhaite conserver. Il conserve ses places sur liste 

d’attente classiques (et éventuelle proposition d’admission en attente de réponse 

classique). À tout moment le candidat peut accepter définitivement la proposition 

d’admission. Si la proposition n’est pas acceptée définitivement avant la fin de la 

phase principale, le candidat la conserve pour la phase complémentaire. 
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Un candidat en placement de recherche de contrat lors de la phase principale d’admission 

conserve ce placement pendant la phase complémentaire, s’il a classé toutes ses candidatures dans 

son ordre de préférence. Il peut continuer à chercher un contrat et le soumettre pour validation en 

vue de sa participation à la phase complémentaire. 
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C. LA LISTE D’ATTENTE 

Un candidat sur liste d’attente connaît son rang, lequel est mis à jour, une fois par jour, au 

cours de la nuit, en fonction des désistements des autres candidats. 
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7/ ANNEXE 

 

 

Statut candidat Statut établissement Signification

Confirmée par le 

candidat
Confirmée

Lors de la phase de candidature, le candidat a complété et confirmé sa 

candidature. Seules les candidatures confirmées sont transmises aux 

établissements.

Non retenue par 

l'établissement
Non classée

Dans le fichier de classement, vous avez associé les lettres "NC" et un 

motif de refus à cette candidature.

En recherche de 

contrat
En recherche de contrat

Dans le fichier de classement, vous avez associé la mention "Classé" à 

cette candidature.

Le candidat est averti que vous avez donné un avis favorable à sa 

candidature et qu'il doit déposer un contrat au plus tôt, pour validation.

Contrat en attente de 

validation
Contrat à valider

Le candidat a déposé un contrat, pour validation par vos soins.

Vous ne voyez qu'un seul contrat à la fois avec le statut "Contrat à 

valider", même si plusieurs contrats sont à valider.

Contrat rejeté par 

l'établissement
Contrat rejeté

Après examen du contrat déposé par le candidat, vous avez rejeté son 

contrat.

Il est averti que le contrat ne correspond pas à vos attendus et il pourra 

en téléverser un autre par la suite.

Contrat en attente de 

validation
Contrat validé

Après examen du contrat déposé par le candidat, vous avez validé celui-

ci.

Rq : son statut ne change pas dans l'interface du candidat, puisqu'au 

lendemain de la validation du contrat, soit il sera placé sur liste d'attente, 

soit il recevra une proposition d'admission.

Liste d'attente Liste d'attente

Après validation du contrat déposé par le candidat, la plateforme a pris 

en compte le fait qu'il n'y avait plus de places dans la formation, dès lors 

le candidat est placé sur liste d'attente.

Il voit son rang dans la liste d'attente.

Proposition 

d'admission 

En attente de réponse 

du candidat

En attente de réponse

Après validation du contrat déposé par le candidat, la plateforme a pris 

en compte le fait qu'il restait de la place dans votre formation. Dès lors, 

le candidat reçoit une proposition d'admission. Il a un délai pour indiquer 

s'il souhaite accepter définitivement, accepter provisoirement ou refuser 

la proposition.

Admission acceptée 

provisoirement par le 

candidat

Acceptée 

provisoirement

Le candidat a accepté provisoirement la proposition d'admission que 

vous lui avez faite.

Admission acceptée 

définitivement par le 

candidat

Acceptée 

définitivement

Le candidat a accepté définitivement la proposition d'admission que 

vous lui avez faite.

Refusée Refusée

- Le candidat a refusé la proposition d'admission que vous lui avez faite ;

- ou le candidat s'est désisté de sa candidature ;

- ou le candidat ne s'est pas prononcé sur sa proposition d'admission 

dans les délais ;

- ou il a accepté définitivement une autre proposition d'admission ;

- ou il a accepté provisoirement une autre proposition d'admission.

Statuts candidats/établissements

Finalisée 
Finalisée 
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